FICHE AMENDAMENT
Proposition d’amendement al’Article 15
Déposé par Monsieur Eckstein-K ovacs Péter

Qualité membre suppléant

Article 15 - Para 2 modifier comme suit:

Le Parlement européen est directement élu au suffrage universel par les citoyens
européens au cours d'un scrutin libre et secret pour un mandat de cinq ans. Le
nombre des membres du Parlement européen ne dépasse pas sept cent trente-
deux. La représentation des citoyens européens est assurée de fagcon dégressivement
proportionnelle, avec lafixation d’ un seuil minimum de quatre membres du Parlement

européen par Etat membre.



